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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après le c du 3° de l’article L. 4251-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
c bis ainsi rédigé :

« c bis) Les stratégies et dispositifs d’accueil, de consolidation et d’adaptation des tissus industriels 
locaux ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir une planification industrielle territoriale à l’échelle régionale qui 
prend en compte les stratégies et dispositifs d’accueil, de consolidation et d'adaptation des tissus 
industriels locaux. 

La réindustrialisation ne se fera pas sans la prise en compte des petites et moyennes industries 
implantées dans les territoires, leur structuration et consolidation.

C'est pourquoi, il est prévu  d’inscrire ces politiques publiques parmi les objectifs et les règles 
générales du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET). 


